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DDFP

24-2023-10-02-00002

Arrêté DDFiP/SIE Périgueux du 2 octobre 2023
portant délégation de signature accordée par la

Comptable, responsable du SIE de Périgueux, à ses
collaborateurs en matière de contentieux et de

gracieux fiscal
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Arrêté DDFiP/SIE Périgueux du 2 octobre 2023
portant délégation de signature accordée par la Comptable, responsable du SIE de Périgueux, à

ses collaborateurs en matière de contentieux et de gracieux fiscal

La Comptable, responsable du Service des Impôts des Entreprises de PÉRIGUEUX;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son  

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment

son article 16 ;

Vu l'arrêté du 11 décembre 2014 portant réorganisation des postes comptables des services déconcentrés de la

direction générale des finances publiques ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Jean-Michel MOMMULE, inspecteur divisionnaire, à Sylvie TROESLER et

Sébastien TELLIER, inspecteurs, adjoints à la comptable, responsable du service des impôts des entreprises de

Périgueux, à l'effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d'office dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de

60 000.€ ;

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique

territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du

service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 60 000 € par demande ;

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation

de montant ;

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité de la comptable soussignée,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 8 mois et

porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite précisée ci-après ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée ci-

après ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-après ;

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ; 

aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Prénom et Nom
des agents

Grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Marie-Claire CANTIANI Inspectrice 15 000 € 15 000 € Néant Néant

Séverine BERTIAUX Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Florence BLAQUIERE Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Christelle BOYER Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Agnès CABIROL Contrôleuse
principale

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Anne CHEVALIER Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Olivier DARRIN Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Sandrine DUBREUILH Contrôleuse
principale

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Marie-France DUDIGNAT Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Michael ESTEVE Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Monique JAMMES Contrôleuse
principale

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Catherine LALOI Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Jean-Manuel ORDONEZ Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Gisèle PIGNOT Contrôleuse
principale

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Patricia REDONNET Contrôleuse
principale

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Patrick ROUSSARIE Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Nathalie SIMON Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Véronique TOURNESSI Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Thierry VILLIERS Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
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Prénom et Nom
des agents

Grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Christine CORDAILLAT AAP - 5 000 € 6 mois 10 000 €

Sylvie ESTEVE AAP - 5 000 € 6 mois 10 000 €

Karine MELOT AAP - 5 000 € 6 mois 10 000 €

Article 3

Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 24-2023-09-01-00005 du 1er septembre 2023 et sera publié au Recueil des

actes administratifs de la Préfecture de la Dordogne.

A PÉRIGUEUX, le 2 octobre 2023

La Comptable,

Responsable du Service des Impôts des Entreprises de PÉRIGUEUX,

Christine MEYNADIER
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DDFP

24-2023-09-01-00023

Arrêté DDFiP/Trés. Médico-sociale de Périgueux du
1er septembre 2023 portant délégation de signature

accordée par le Comptable, responsable de la
Trésorerie de Médico-sociale de Périgueux à ses

collaborateurs
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DDT

24-2023-09-29-00003

Arrêté préfectoral n°DDT/SEER/2023-042 du 29
septembre 2023 portant mesures de limitation des

usages de l'eau
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ANNEXE 1

Bassin de gestion n°1 - Tardoire
 

Mesures de restriction - Tours d’eau par commune

en application de l’arrêté cadre interdépartemental de gestion de l’étiage du Grand Karst de La 
Rochefoucauld du 16 mars 2022

communes Communes

BUSSEROLLES
SAINT ESTEPHE

BUSSIERE BADIL

PIEGUT PLUVIERS
SAINT BARTHELEMY DE BUSSIERE

CHAMPNIERS ET REILHAC

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral

Alerte 
Estivale Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

              

Alerte 
Renforcée Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

              

Coupure Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
              

Légende  Prélèvement autorisé
 Prélèvement interdit
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ANNEXE 3c
Bassin de gestion n° 3 – LIZONNE

Sous bassin de la SAUVANIE 

Mesures de restriction - Tours d’eau par communes

Groupe 1 - communes Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Commune Groupe 4 - Communes

BERTRIC BUREE 
BOUTEILLES SAINT 

SEBASTIEN 
LA CHAPELLE GRESI-

GNAC

ALLEMANS 
SAINT MARTIAL 

VIVEYROL

COUTURES 
LUSIGNAC 

SAINT–PAUL LIZONNE

CHERVAL
COMBERANCHE-ET-

EPELUCHE 
LA TOUR BLANCHE

VERTEILLAC

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 4a
Bassin de gestion n° 4 – DRONNE

Sous bassin de la DRONNE AMONT NON REALIMENTEE

Mesures de restriction - Tours d’eau par communes

Groupe 1 - communes Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Commune Groupe 4 - Communes

MIALLET

ST SAUD LACOUSSIERE

ST PARDOUX LA RIVIERE

ST FRONT LA RIVIERE

QUINSAC CANTILLAC
ST PANCRACE

CONDAT SUR TRINCOU
CHAMPAGNAC DE BEL AIR

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé
 Prélèvement interdit
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ANNEXE 4b

Bassin de gestion n° 4 – DRONNE

Sous bassin de la DRONNE AVAL

Mesures de restriction - Tours d’eau par communes

Groupe 1 - com-
munes

Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Commune Groupe 4 - Communes

BOURG DU BOST

CHENAUD

LA JEMAYE

FESTALEMPS

LA ROCHE CHALAIS

SAINT ANTOINE CUMOND

SAINT VINCENT JALMOUTIERS

SIORAC DE RIBERAC

CHASSAIGNES

ECHOURGNAC

PETIT BERSAC

PONTEYRAUD

SAINT AULAYE-PUYMANGOU

PARCOUL

SAINT ANDRE DE DOUBLE

SAINT PRIVAT DES PRES

SERVANCHES

VANXAINS

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 4e

Bassin de gestion n° 4 – DRONNE

Sous bassin de L’EUCHE 

MESURES DE RESTRICTION - Tours d’eau par communes

Groupe 1 - Commune Groupe 2 Communes Groupe 3 - Commune Groupe 4 - Communes

CHAPDEUIL
la tour blanche

CREYSSAC
PAUSSAC ET SAINT VIVIEN

BOURG DES MAISONS 
CERCLES

GRAND BRASSAC
SAINT JUST

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 5f
Bassin de gestion n° 5 – ISLE

Sous bassin du MANOIRE 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - communes Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Commune Groupe 4 - Communes

AJAT
BARS

BOULAZAC
EYLIAC

MARSANEIX

BASSILAC
BLIS ET BORN

SAINT LAURENT SUR
MANOIRE

TRELISSAC

ATUR
LA DOUZE
LACROPTE
LIMEYRAT

MILHAC D'AUBEROCHE
ROUFFIGNAC SAINT
CERNIN DE REILHAC

SAINT ANTOINE
D'AUBEROCHE

SAINTE MARIE DE
CHIGNAC
THENON

FOSSEMAGNE
SAINT CREPIN
D'AUBEROCHE
SAINT FELIX DE

REILLAC ET
MORTEMART

SAINT GEYRAC
SAINT PIERRE DE

CHIGNAC

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé
 Prélèvement interdit
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ANNEXE 6
Bassin de gestion ISLE

Sous bassin de l’ISLE amont - MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 
AJAT

ANLHIAC
BADEFOLS D'ANS

BOISSEUILH
CORNILLE

COUBJOURS
COULAURES

EYLIAC
GABILLOU

JUMILHAC LE GRAND
LA BOISSIERE D'ANS

LE CHANGE
PAYZAC

PREYSSAC D'EXCIDEUIL
SAINT PANTALY D'EXCI-

DEUIL
SAINT PRIEST LES FOU-

GERES
SAINT RABIER

SAINT SULPICE D'EXCI-
DEUIL

SAINT VINCENT SUR
L'ISLE

SALAGNAC
SARRAZAC

SORGES
THIVIERS

BASSILAC
BLIS ET BORN
BROUCHAUD

CHALEIX
CORGNAC SUR L'ISLE

CUBJAC
LA COQUILLE

MAYAC
MONTAGNAC D'AUBE-

ROCHE
NANTHIAT

NEGRONDES
SAINT CYR LES CHAM-

PAGNES
SAINT GERMAIN DES

PRES
SAINT MARTIAL D'ALBA-

REDE
SAINT PAUL LA ROCHE
SAINT PIERRE DE FRU-

GIE
SAINT RAPHAEL

SAINTE ORSE
SAINTE TRIE

TEILLOTS
TRELISSAC

ANTONNE ET TRIGO-
NANT

CHOURGNAC
EXCIDEUIL
EYZERAC

GRANGES D'ANS
LANOUAILLE

LIMEYRAT
SAINT JORY LAS BLOUX

SAINT MESMIN
SAINTE EULALIE D'ANS

SARLANDE
SAVIGNAC LES EGLISES

THENON
VAUNAC

ANGOISSE
AZERAT

CLERMONT D'EXCIDEUIL
DUSSAC
ESCOIRE

GENIS
HAUTEFORT

NAILHAC
NANTHEUIL

SAINT MEDARD D'EXCI-
DEUIL

SAINT PANTALY D'ANS
SARLIAC SUR L'ISLE
SAVIGNAC LEDRIER
TEMPLE LAGUYON

TOURTOIRAC 

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 6a
Bassin de gestion n° 6 – ISLE

Sous bassin de l'AUVEZERE 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 
ANLHIAC 
EYLIAC 

LA BOISSIERE D'ANS 
LE CHANGE 

PAYZAC DE LANOUAILLE 

BASSILLAC 
BLIS ET BORN 

CUBJAC
ST-CYR-LES-

CHAMPAGNES

CHERVEIX 
ST MESMIN 

STE EULALIE D'ANS 

ESCOIRE 
GENIS 

ST PANTALY D'ANS 
SAVIGNAC LEDRIER 

TOURTOIRAC

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 6b

Bassin de gestion n° 6 - ISLE
Sous bassin de la LOUE 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 
COULAURES

JUMILHAC LE GRAND
PAYZAC 

PREYSSAC D'EXCIDEUIL 
SAINT PANTALY D’EXCIDEUIL
SAINT SULPICE D'EXCIDEUIL 

SAINT GERMAIN DES PRES 
SAINT MARTIAL D'ALBAREDE

EXCIDEUIL 
LANOUAILLE

SAINTJORY LAS BLOUX 
SARLANDE

ANGOISSE 
CLERMONT D'EXCIDEUIL 

DUSSAC 
SAINT MEDARD D'EXCIDEUIL 

SAVIGNAC LEDRIER

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 6c

Bassin de gestion n° 6 - ISLE AMONT
Sous bassin du BLÂME 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes 

LA BOISSIERE D'ANS

SAINT PANTALY D'ANS

BROUCHAUD 

MONTAGNAC D'AUBEROCHE

LIMEYRAT
FOSSEMAGNE

AJAT
CHOURGNAC

THENON
GABILLOU

SAINTE ORSE
GRANGE D'ANS

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 8d
Bassin de gestion n° 8 – DORDOGNE AMONT

Sous bassin de La NAUZE

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 
MAZEYROLLES
MONPLAISANT

SAGELAT
SAINT GERMAIN DE 

BELVES
SAINT LAURENT LA 

VALLEE
VEYRINES DE DOMME

LARZAC
ORLIAC

SALLES DE BELVES 
SAINT AMAND DE BELVES

BELVES
CARVES

CASTELNAUD LA 
CHAPELLE
CLADECH
GRIVES

SIORAC EN PERIGORD

DOISSAT
PRATS DU PERIGORD

SAINT PARDOUX ET VIELVIC
SAINTE FOY DE BELVES

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 10d
Bassin de gestion n° 10 – DROPT 

Sous Bassin non réalimenté du DROPT Aval - Banège

Tours d’eau par commune

Groupe1 - communes Groupe 2 - communes Groupe 3 - communes Groupe 4 - communes

PLAISANCE
ST CAPRAISE D’EYMET

ST PERDOUX
MONSAGUEL

ISSIGEAC
MONTAUT

BARDOU
BOISSE

MONMARVES

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1              
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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Annexe 12

Mesures de gestion applicables aux usages de l’eau

hors irrigation, selon le niveau de gravité

L’annexe comprend les mesures de restriction relatives aux prélèvements directs dans les eaux 
superficielles selon le niveau de gravité définit à l’article 2.3 – « Synthèse des mesures de limitation 
des prélèvements d’eau applicables par bassin et selon les usages ».

Concernant les mesures de restriction relatives à l’usage de l’eau potable, elles correspondent au 
niveau de gravité défini à l’article 3 - « Mesures de limitation des usages de l’eau du réseau 
d’adduction d’eau potable ».

Usages domestiques et secondaires :

 Les usagers concernés sont :

• Les particuliers (P)

• Les entreprises (E)

• Les collectivités (C)

• Les exploitants agricoles  et les structures collectives d’irrigation (A)

Ressources
concernées

Usages

Niveaux de restriction
Usagers

concernés

Milieux 
naturels

superfiels
(rivière...)

Eau
potable

Vigilance Alerte
Alerte

renforcée
Crise P E C A

OUI OUI
Arrosage des jardins
potagers yc serres

non agricoles

Information
via

communiqué
de presse

INTERDIT de
13 h à 20 h

INTERDIT
entre 8 h et 20 h

X X X X

OUI OUI

Arrosage des
pelouses, massifs

fleuris,  jardins
d’agrément, espaces

verts et golfs
particuliers

INTERDIT
entre 8 h et

20 h
INTERDIT X X X X

OUI OUI Jardineries INTERDIT de 13 h à 20 h X X

OUI OUI Fonctionnement des
fontaines publiques

et privées

INTERDIT
 sauf circuit fermé

X X X

DDT Dordogne
juin 2023
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Annexe 12

Ressources
concernées

Usages

Niveaux de restriction
Usagers

concernés

Milieux 
naturels

superfiels
(rivière...)

Eau
potable

Vigilance Alerte
Alerte

renforcée
Crise P E C A

Information
via

communiqué
de presse

OUI OUI
Arrosage d’arbres et

arbustes

INTERDIT
sauf

plantations
d’arbres et
arbustes de

moins de
3 ans

autorisé de
20 h à 8 h

INTERDIT
sauf

plantations
d’arbres et
arbustes de

moins de 3 ans
autorisé de
20 h à 8 h et

limité à 2
nuits /semaine*
(affichage sur le
site des dates

choisies)

INTERDIT 
sauf

plantations
d’arbres et
arbustes de

moins de 3 ans
autorisé de

20 h à 8 h et
limité à 2 nuits

/semaine*
(affichage sur

le site des
dates choisies)

En cas de
pénurie d'eau
potable alors
Interdiction
totale pour

plantations de
moins de 3 ans

X X X

X
(hors
gestio

n
OUG

C)

OUI OUI

Arrosage des terrains
de sport y compris
aires d’évolutions
équestres, centre

équestres,
hippodromes, circuits

motocross et vtt

INTERDIT
de 13 h à 20 h

INTERDIT
 de 8 h à 20 h 

arrosage
possible de
20h00 à 8 h,

limité à 2 nuits
par semaine*

(affichage sur le
site des dates

choisies)

Interdiction
totale

Sauf pour
terrains de

sport d'enjeu
national ou

international :
Interdiction

de 8 h à 20 h 
Et limité à 2

nuits par
semaine

Sauf en cas de
pénurie d'eau

potable
(Interdiction

totale)

X X X X

DDT Dordogne
juin 2023
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Annexe 12

Ressources
concernées

Usages

Niveaux de restriction
Usagers

concernés

Milieux 
naturels

superfiels
(rivière...)

Eau
potable

Vigilance Alerte
Alerte

renforcée
Crise P E C A

OUI OUI

Arrosage des golfs
(conformément à

l’accord cadre golf et
environnement 2019-

2024)

INTERDIT
de 8 h à 20 h
+ réduction

consommatio
n

hebdomadair
e de 30 % +

Un registre de
prélèvement

devra
être rempli

hebdomadair
ement

INTERDIT
sauf les greens
et les départs
et seulement
entre 20 h et

8 h + réduction
consommation
hebdomadaire
de 60 % + Un

registre de
prélèvement

devra
être rempli

hebdomadaire
ment

INTERDIT
sauf pour les

greens et
seulement

entre 20 h et
8 h sauf si

pénurie eau
potable

 + réduction
consommatio

n
hebdomadaire
de 70 % + Un

registre de
prélèvement

devra
être rempli

hebdomadaire
ment

X X

OUI NON

Pratique du
Canyoning et des

randonnées
aquatiques

INTERDIT sauf mise en place d’un protocole
départemental encadrant la pratique X X X

OUI OUI Remplissage de
piscines  familiales

INTERDIT
Sauf remise à niveau et

premier remplissage si le
chantier avait débuté avant les

premières restrictions.

INTERDIT X

OUI OUI
Remplissage de

piscines accueillant
du public

interdit sauf impératif sanitaire soumis à
validation de l’ARS X X X

OUI OUI

Lavage de véhicules
et engins nautiques

par des
professionnels

INTERDIT sauf avec du
matériel haute pression ou

avec système de recyclage de
l’eau (sauf impératif sanitaire).

Affichage obligatoire de
l’arrêté de restriction en

vigueur.

INTERDIT,
sauf impératif

sanitaire
Affichage

obligatoire de
l’arrêté de

restriction en
vigueur

X X X X

OUI OUI
Lavage de véhicules
et engins nautiques
chez les particuliers

INTERDIT sauf impératif sanitaire X

DDT Dordogne
juin 2023
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Annexe 12

Ressources
concernées

Usages

Niveaux de restriction
Usagers

concernés

Milieux 
naturels

superfiels
(rivière...)

Eau
potable

Vigilance Alerte
Alerte

renforcée
Crise P E C A

OUI OUI

Nettoyage des
façades, toitures,

trottoirs, voiries et
autres surfaces

imperméabilisées

INTERDIT
sauf impératif sanitaire,

sécuritaire ou lié à des travaux 

INTERDIT
sauf impératif

sanitaire ou
sécuritaire

X X X X

OUI OUI

Arrosage de surfaces
de circulation

 générant de la
poussière (piste de

chantier, motocross,
piste d’athlétisme…)

INTERDIT
sauf impératif sanitaire,

sécuritaire ou lié à des travaux

INTERDIT
sauf impératif

sanitaire ou
sécuritaire

X X X X

OUI OUI

Nettoyage / arrosage
des sites de

manifestations
temporaires sportives

et culturelles

INTERDIT SAUF  pour la salubrité et sécurité X X X X

* Certaines mesures de restriction interdisent l’usage de l’eau sauf dans certaines conditions où elles 
peuvent être autorisées avec affichage des dates sur site. Dans ce cas, il est nécessaire de faire une 
demande d’autorisation auprès de la DDT(M).

Usages industriels et agricoles classés ICPE :

 Les usagers concernés sont :

• Les entreprises (E)

• Les collectivités (C)

• Les exploitants agricoles   et les structures collectives d’irrigation (A)

DDT Dordogne
juin 2023
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Annexe 12

Milieux 
naturels

Réseau
AEP

Usages Vigilance Alerte
Alerte

renforcée
Crise P E C A

OUI OUI

Exploitation des
installations classées pour

la protection  de
l’environnement (ICPE)

Les
exploitants
ICPE sont
tenus de

s'informer
des

restrictions
d'usage qui
leurs sont

applicables
et de

sensibiliser
leur

personnel.

Se référer à l’arrêté d’autorisation ou de
prescriptions des ICPE 

Les opérations exceptionnelles
consommatrices d’eau et génératrices d’eaux
polluées sont reportées (exemple d’opération

de nettoyage grande eau), 
sauf impératif sanitaire ou lié à la sécurité

publique.
Le registre de prélèvement devra être rempli

hebdomadairement.

X X X

Remplissage de plan d'eau, manœuvre de vannes et navigation fluviale :

 Les usagers concernés sont :

• Les particuliers (P)

• Les entreprises (E)

• Les collectivités (C)

• Les exploitants agricoles   et les structures collectives d’irrigation (A)

Milieux
naturels

Réseau 
AEP

Usages Vigilance Alerte
Alerte

renforcée
Crise P E C A

OUI NON

Installations de
production d’électricité

d’origine hydraulique

Information
via

communiqu
é de presse

+
Information

des
concessionn

aires et
propriétaires

+ 
Toute

mesure
d’anticipatio
n proposée

des
concessionn

aires et
propriétaires

Le fonctionnement par éclusées (principe de
retenir l’eau pour la restituer par la suite),

des centrales hydroélectriques est interdit,
quel que soit leur règlement d’eau, du 1er

juin au 31 octobre, et a minima dès le niveau
d'alerte hors de cette période

sauf pour les ouvrages participant au soutien
d’étiage, pour les ouvrages bénéficiant d’une

dérogation et pour les ouvrages concédés
participant à l’équilibre du réseau national.

Tout arrêt de fonctionnement des
équipements de production électrique d’un

ouvrage concédé sera porté
à la connaissance du service de police de
l’eau du département et de la direction

régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement.

Sauf cas de force majeure, leur redémarrage
ne sera possible qu’après accord formel du

service de police de l’eau.

X X X

OUI NON Manœuvres des vannes
d’installations
hydrauliques

Information
via

communiqu
Les manœuvres de vannes provoquant

X X X X

DDT Dordogne
juin 2023
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Annexe 12

é de presse
+

Information
des

concessionn
aires et

propriétaires
+ 

Toute
mesure

d’anticipatio
n proposée

des
concessionn

aires et
propriétaires

artificiellement des variations de débits
d'eau à l’amont et /ou à l'aval des barrages

et moulins,
 sont interdites du 1er juin au 31 octobre, et

a minima dès le niveau d'alerte hors de cette
période, à l'exception : 

- des vannes commandant les dispositifs de
franchissement du poisson,

- des manœuvres de vannes nécessaires au
titre de la sécurité des ouvrages

hydrauliques, au respect de la cote légale de
l’ouvrage ou à la restitution à l’aval du débit

entrant à l’amont, au soutien d’étiage, à
l'alimentation des piscicultures et des

ouvrages concédés participant à l’équilibre.
du réseau national.

OUI NON
Navigation fluviale

Information
via

communiqu
é de presse

Voir les arrêtés départementaux relatifs aux
règlements particuliers de police de la

navigation.
Privilégier le regroupement des bateaux pour

le passage des écluses.

X X X

OUI NON

Remplissage des plans
d’eau sauf retenues
destinées à l’AEP et

retenues participant au
soutien d’étiage dont

l’arrêté d’autorisation le
permet

Information
via

communiqu
é de presse

Le remplissage des retenues est interdit du

1er juin au 31 octobre, ainsi qu’a minima dès
le niveau d’alerte hors de cette période. X X X X

Rejets dans le milieu naturel

 Les usagers concernés sont :

• Les particuliers (P)

• Les entreprises (E)

• Les collectivités (C)

• Les exploitants agricoles et les structures collectives d’irrigation  (A)

Milieux 
naturels

Réseau
AEP

Usages Vigilance Alerte Alerte
renforcée

Crise P E C A

OUI NON Vidanges piscines privées INTERDIT X X X X

OUI NON
Vidange plans d’eau vers le

réseau hydrographique
INTERDIT

sauf autorisation administrative spécifique.
X X X X
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Milieux 
naturels

Réseau
AEP

Usages Vigilance Alerte
Alerte

renforcée
Crise P E C A

OUI OUI
Gestion

 des systèmes
d’assainissement

Reporter les opérations de maintenance
notamment celles pouvant entraîner une

dégradation du niveau de service des
systèmes d’assainissement sauf si elles sont

urgentes et indispensables au bon
fonctionnement ultérieur du système

d’assainissement et après accord du service
police de l’eau.

X
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24-2023-10-02-00001
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Arrêté préfectoral de mise en demeure au titre des
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Arrêté portant autorisation du 26ème Rallye Régional
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